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'" PROVINCE DE QUÉBEC DOSSIER: 9235-00-23

COMITÉ DE RÉSOLUTION DES
, CONFLITS DE COMPÉTENCE Le 24 mars 2004

-
i

Convention collective du secteur institutionnel et commercial

Article 5

Conflit de compétence relatif il l'exercice d'un métier, spécialité ou occupation

.
MEMBRES DU COMITÉ: M. Jules Bergeron

Président

M. Jeannot Marcil

Représentant syndical

M. Hugues Thériault

Représentant patronal

Association internationale des travailleurs de
métal en feuille, local 116
707, rue Beaubien Est, bureau 200
Montréal (Québec) HIA 3K7

0 -Requérante -

Association des monteurs mécaniciens-vitriers,
locaux 135 et 1135
9393 rue Edison
Anjou (Québec) HIJ IT4

-Intimée(s) -

Vitrerie Brunelle inc.
9770, rue Sherbrooke Est
Montréal (Québec) HIL 6K8

Association de la constTyction du Québec
6555, boul. MétropolitainEst, bureau 103
St-Léonard (Québec) HIP 3H3

-Partie(s) intéressée(s) -

i~;~;;;,~;;é3

0 Litige: Boîtiers de chauffage en tôle d'aluminium anodisé

Chantier: Hôpital Maisonneuve-Rosemont, Montréal, Québec
-
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.,. M, Eddy Barone Locaux 135 et 1135

.-', Mme Suzanne Garon ACQ

() .M, Serge Gariépy Vitrerie Brunelle

À cette visite de chantier, les membres du comité ont été en mesure de constater la nature des
travaux en cours, et Monsieur Serge Gariépy a répondu à leurs questions.

Le Comité a profité de cette visite pour voir la possibilité de rapprochement entres Ics parties,

Compte tenu du fait que les parties n'ont pas réussi à s'entendre, le président du comité informe
les personnes présentes que le comité les entendra en audition.

NOTE:

Le Comité a pris connaissance le 23 mars 2004 d'une correspondance du requérant demandant le
report de la date d'audition au 24 mars 2004.

Le Secrétaire général de la Commission de la construction du Québec a informé toutes les

personnes concernées de la tenue d'une audition pour le 24 mars 2004,

À la fin de la journée du 23 mars 2004, les membres du comité ont été avisés du désistement de la

requérai1te dans le présent litige,

Le Comité prend note du désistement de la requérante et le dossier est clos,

Signée à Mo!ltréal. le 24 mars 2004

C' J1:: ~lésident \

c.b~I/W~ 1,J.~~'~
! jlannot M~rcil Hugues ThéJ:ialTlr-: 'J(eprésentant syndical Représentant patronal
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